
Décret n° 2002-861 du 3 mai 2002 relatif au Centre national professionnel de la propriété 
forestière et modifiant le code forestier (deuxième partie : Réglementaire) 

 
 

 
Le Premier ministre, 
 
Sur le rapport du ministre de l'économie, des finances et de l'industrie et du ministre de 
l'agriculture et de la pêche, 
 
Vu le code forestier, notamment ses articles L. 221-3-1, L. 221-6, L. 221-8 et L. 221-9 ; 
 
Vu la loi n° 2001-602 du 9 juillet 2001 d'orientation sur la forêt, notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret du 25 octobre 1935 instituant le contrôle financier des offices et établissements 
publics autonomes de l'Etat ; 
 
Vu le décret n° 53-1227 du 10 décembre 1953 modifié relatif à la réglementation comptable 
applicable aux établissements publics nationaux à caractère administratif ; 
 
Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la 
comptabilité publique ; 
 
Vu le décret n° 99-575 du 8 juillet 1999 relatif aux modalités d'approbation de certaines 
décisions financières des établissements publics de l'Etat ; 
 
Vu l'avis de la Fédération nationale des syndicats de propriétaires forestiers sylviculteurs en date 
du 17 décembre 2001 ; 
 
Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 
 
Décrète : 
 
 

Article 1 
 
La section VI du chapitre Ier du titre II du livre II du code forestier (deuxième partie : 
Réglementaire) est remplacée par les dispositions suivantes : 

 
« Section VI 

 
« Centre national professionnel de la propriété forestière 

 
« Sous-section 1 

 
« Dispositions générales 

 
« Art. R. 221-67. - Le Centre national professionnel de la propriété forestière est administré par 
un conseil d'administration de trente membres qui, à l'exception du président de l'Assemblée 
permanente des chambres d'agriculture, membre de droit, sont désignés dans les conditions 
fixées par les articles R. 221-72 à R. 221-74. Il est placé sous la tutelle du ministre chargé des 



forêts. 
 
« Art. R. 221-68. - Sauf décision contraire du ministre chargé des forêts, prise sur proposition du 
conseil d'administration, le siège du centre est fixé à Paris. 
 
« Art. R. 221-69. - Le Centre national professionnel de la propriété forestière est obligatoirement 
consulté par le ministre chargé des forêts : 
 
« 1° Sur tous les projets de schémas régionaux de gestion sylvicole des forêts privées prévus à 
l'article L. 4 et sur tous les projets de dispositions spécifiques destinées à être annexées à ces 
schémas régionaux, en application de l'article L. 11, lorsqu'ils sont soumis à l'approbation 
ministérielle par les centres régionaux de la propriété forestière ; 
 
« 2° Sur tous les recours formés auprès du ministre contre les décisions des centres régionaux de 
la propriété forestière, ainsi que dans tous les cas où le ministre est appelé à se prononcer sur 
l'agrément d'un document de gestion mentionné aux b, c ou d de l'article L. 4 ou sur une 
autorisation de coupe lorsqu'ils relèvent de la compétence des centres régionaux de la propriété 
forestière ; 
 
« 3° Sur les observations des commissaires du Gouvernement quand le ministre est appelé à se 
prononcer en application des dispositions de l'article R. 221-65. 
 
« Art. R. 221-70. - En application des quatrième et cinquième alinéas de l'article L. 221-8, le 
Centre national professionnel de la propriété forestière représente les centres régionaux de la 
propriété forestière auprès des services centraux du ministère chargé des forêts, notamment pour 
l'élaboration, l'adaptation et, le cas échéant, la mise en oeuvre au plan national du statut des 
personnels des centres. A cette fin, le centre national assure les concertations nécessaires avec 
l'ensemble des centres régionaux. 
 
« En outre, le centre national peut créer et mettre à la disposition des centres régionaux des 
services d'intérêt commun dans les domaines techniques et administratifs. 
 
« Il coordonne les actions entreprises au plan national dans leur domaine d'intervention par les 
centres régionaux entre eux et avec l'ensemble des organismes de la filière bois, en particulier 
ceux chargés de la recherche, du développement forestier et de la formation des propriétaires 
forestiers. 
 
« Art. R. 221-71. - L'article R. 221-2 est applicable au Centre national professionnel de la 
propriété forestière. 

 
« Sous-section 2 

 
« Désignation des administrateurs 

 
« Art. R. 221-72. - Le conseil d'administration de chaque centre régional de la propriété 
forestière élit, en même temps que son bureau, un ou plusieurs administrateurs pour le 
représenter au Centre national professionnel de la propriété forestière ainsi qu'un nombre égal de 
suppléants. Leur mandat est de trois ans renouvelable. 
 
« Le nombre de représentants de chaque centre régional est fixé au tableau II annexé à la partie 
Réglementaire du présent code. 



 
« En cas de vacance survenant pour quelque cause que ce soit de six mois avant l'expiration du 
mandat d'un membre titulaire ou suppléant, il est procédé à son remplacement pour la durée 
restant à courir du mandat. 
 
« Art. R. 221-73. - Le ministre chargé des forêts désigne par arrêté comme administrateurs du 
Centre national de la propriété forestière deux personnalités qualifiées. Leur mandat est de trois 
ans renouvelable. 
 
« Art. R. 221-74. - Les organisations syndicales représentatives des personnels des centres 
régionaux de la propriété forestière et du Centre national professionnel de la propriété forestière 
désignent deux représentants au conseil d'administration. Ils sont choisis parmi les personnels de 
ces centres. Un suppléant est désigné pour chacun des représentants titulaires. A cette fin, tous 
les trois ans, il est procédé, dans des conditions fixées par arrêté du ministre chargé des forêts, à 
une consultation de l'ensemble des personnels des centres régionaux et du centre national en vue 
de constater la représentativité des organisations syndicales. La répartition des deux sièges 
d'administrateurs entre les organisations syndicales s'effectue ensuite à la proportionnelle au plus 
fort reste. 

 
« Sous-section 3 

 
« Conseil d'administration 

 
« Art. R. 221-75. - Le conseil d'administration du Centre national professionnel de la propriété 
forestière règle par ses délibérations les affaires de l'établissement. 
 
« Il délibère en particulier sur : 
 
« 1° Les orientations générales, le programme d'activité et le rapport annuel de l'établissement ; 
 
« 2° Le budget de l'établissement et le compte financier ; 
 
« 3° Le règlement intérieur ; 
 
« 4° Les acquisitions, aliénations et échanges d'immeubles, les baux et locations les concernant ; 
 
« 5° Les contrats ainsi que les marchés publics et conventions d'un montant supérieur à un seuil 
qu'il détermine ; 
 
« 6° Les emprunts ; 
 
« 7° L'acceptation des dons et legs ; 
 
« 8° Les subventions ; 
 
« 9° Les redevances pour services rendus et rémunérations de toute nature dues à l'établissement 
; 
 
« 10° Les actions en justice à intenter ou à soutenir au nom du centre ; 
 
« 11° Les transactions. 



 
« Art. R. 221-76. - Le conseil d'administration est compétent pour fournir au ministre chargé des 
forêts les avis prévus aux alinéas 3, 6 et 7 de l'article L. 221-8, ainsi que lui présenter les études 
et projets visés au même article. En vue d'émettre un avis sur la répartition des ressources 
financières entre les différents centres régionaux de la propriété forestière, les projets de budget 
de ces centres lui sont communiqués. 
 
« Art. R. 221-77. - La création d'un service d'intérêt commun prévu à l'article R. 221-70 est 
décidée par le conseil d'administration du centre national : 
 
« - soit à la majorité sur la demande présentée par au moins quatre centres régionaux ; dans ce 
cas, le service créé est ouvert pour l'année considérée aux seuls centres régionaux qui en ont fait 
la demande expresse avant le vote du conseil d'administration du centre national portant sur la 
répartition des ressources financières ; 
 
« - soit à la majorité des deux tiers des voix exprimées sur la demande d'au moins douze centres 
régionaux ; dans ce cas, le service créé est ouvert à l'ensemble des centres régionaux. 
 
« Art. R. 221-78. - Les délibérations du conseil d'administration sont adoptées à la majorité sous 
réserve des dispositions prévues aux articles R. 221-66 et R. 221-77. En cas de partage égal des 
voix, la voix du président est prépondérante. 
 
« Art. R. 221-79. - Le directeur général, le contrôleur financier et l'agent comptable assistent aux 
réunions du conseil d'administration avec voix consultative. Les séances du conseil ne sont pas 
publiques. Le conseil peut entendre toutes personnes ou recueillir tous avis qu'il juge utile. 
 
« Les directeurs des centres régionaux de la propriété forestière peuvent être invités à assister 
aux réunions du conseil d'administration. 
 
« Art. R. 221-80. - Les délibérations du conseil d'administration visées aux 2°, 4°, 6° et 11° de 
l'article R. 221-75 sont communiquées au ministre chargé des forêts et au ministre chargé du 
budget. Elles sont exécutoires dans le délai d'un mois après leur réception par les ministres 
concernés, à moins que l'un d'eux n'y fasse opposition dans ce délai. 
 
« Art. R. 221-81. - Le conseil d'administration du centre national siège au moins quatre fois par 
an sur convocation de son président qui en fixe l'ordre du jour. Il ne peut siéger valablement que 
si la majorité des membres sont présents. Lorsque ce quorum n'est pas atteint, le conseil siège à 
nouveau dans un délai de quinze jours sur convocation de son président et délibère alors quel que 
soit le nombre des membres présents. 
 
« Les administrateurs qui pendant quatre conseils consécutifs se sont abstenus de se rendre aux 
convocations sans motif légitime sont déclarés démissionnaires par le ministre après avis du 
conseil d'administration. 
 
« Art. R. 221-82. - Au cours de sa première réunion après la désignation des administrateurs, le 
conseil d'administration, présidé par son doyen d'âge, élit à la majorité simple, un président et un 
ou plusieurs vice-présidents qui forment le bureau. 
 
« Ce bureau est élu pour trois ans ; toutefois, le bureau en exercice lors du renouvellement des 
membres du conseil demeure en fonctions jusqu'à l'ouverture de la session suivant la désignation 
des nouveaux administrateurs. 



 
« Ses compétences sont fixées par le règlement intérieur de l'établissement. 
 
« Art. R. 221-83. - Le président du conseil d'administration est rééligible pour une durée 
maximale de quatre mandats consécutifs, tant qu'il n'atteint pas la limite d'âge prévue à l'article 
L. 221-3-1 du code forestier. 
 
« Art. R. 221-84. - Le conseil d'administration est convoqué par son président. Toutefois, le 
ministre chargé des forêts convoque les administrateurs du centre national à la première réunion 
qui a lieu dans les trois mois suivant le renouvellement des administrateurs représentant les 
centres régionaux de la propriété forestière. Hors de ce cas, la convocation du conseil 
d'administration du centre national est de droit si elle est demandée par le ministre chargé des 
forêts ou le tiers de ses membres en exercice. 
 
« Le président ne peut s'opposer à l'inscription à l'ordre du jour du conseil d'administration du 
centre national des affaires qui lui sont soumises par le ministre. 
 
« Art. R. 221-85. - Sauf dispositions réglementaires contraires, le président ne peut agir que sur 
délégation du conseil d'administration. Dans le cas où le conseil d'administration lui a 
expressément délégué sa compétence pour régler une question particulière ou si une décision 
urgente est nécessaire, le président peut agir sans le consulter préalablement, mais il doit ensuite 
faire ratifier par le conseil, lors de sa prochaine séance, la décision ainsi prise. 
 
« Le président peut, avec l'accord du conseil d'administration, déléguer pendant une période 
déterminée tout ou partie de ses pouvoirs à un vice-président nommément désigné. 
 
« Art. R. 221-86. - Les dispositions de l'article R. 221-46 sont applicables aux administrateurs du 
Centre national professionnel de la propriété forestière, à l'exception de ceux mentionnés à 
l'article R. 221-74 ainsi qu'aux personnalités qualifiées prévues à l'article R. 221-73 lorsqu'elles 
sont rémunérées par l'Etat. Pour l'application de l'article R. 221-46, la référence au salaire de 
l'ouvrier agricole le mieux rémunéré du département où le centre a son siège est remplacée par la 
référence au salaire de l'ouvrier agricole le mieux rémunéré de la région Ile-de-France. 
 
« Art. R. 221-87. - En dédommagement de contraintes imposées au président du centre national 
dans le cadre de ses fonctions, une indemnité peut lui être allouée en complément de celle prévue 
à l'article R. 221-86. Elle est attribuée dans la limite d'une allocation globale décidée et fixée 
chaque année par le conseil d'administration, et plafonnée à un montant fixé par arrêté conjoint 
du ministre chargé des forêts et du ministre chargé du budget. 

 
« Sous-section 4 

 
« Administration générale 

 
« Art. R. 221-88. - Le Centre national professionnel de la propriété forestière est géré par un 
directeur général. Il peut déléguer sa signature sous réserve, pour les pouvoirs qu'il exerce lui-
même par délégation du conseil d'administration, de l'autorisation de celui-ci. 
 
« Art. R. 221-89. - Le directeur général du centre national est nommé par arrêté du ministre 
chargé des forêts sur proposition du conseil d'administration du centre national, pour une durée 
de trois ans renouvelable. 
 



« Le directeur général dirige l'établissement. A ce titre, il est notamment chargé de : 
 
« 1° Préparer les délibérations du conseil d'administration du centre et en assurer l'exécution ; 
 
« 2° Gérer les services du centre ; 
 
« 3° Recruter, nommer et gérer les personnels contractuels de l'établissement ; 
 
« 4° Exercer son autorité sur l'ensemble des personnels du centre national ; 
 
« 5° Proposer au conseil d'administration la répartition des sommes affectées par l'Etat au centre 
national et aux centres régionaux, en collaboration avec les directeurs des centres régionaux. 
 
« Il est ordonnateur des recettes et des dépenses du budget de l'établissement et représente le 
centre national en justice et dans tous les actes de la vie civile. 
 
« Il peut recevoir une délégation de pouvoir de la part du conseil d'administration, et, sans 
délibération préalable de celui-ci, faire tous les actes conservatoires ou interruptifs de déchéance. 

 
« Sous-section 5 

 
« Dispositions financières et comptables 

 
« Art. R. 221-90. - I. - Les articles R. 221-49 et R. 221-51 à R. 221-53 sont applicables au Centre 
national professionnel de la propriété forestière. 
 
« II. - Le centre national perçoit l'ensemble des dotations attribuées par l'Etat et le fonds national 
de péréquation et d'action professionnelle des chambres d'agriculture aux centres régionaux de la 
propriété forestière, puis reverse ces sommes à chacun de ces établissements dans les conditions 
fixées au 6e alinéa de l'article L. 221-8. 
 
« III. - Le budget du centre national comporte notamment : 
 
« En recettes : 
 
« a) Les ressources prévues par l'article L. 221-6 ; 
 
« b) Les dons et les legs ; 
 
« c) Les dotations, subventions et autres versements de l'Etat, des collectivités publiques et de 
tous les organismes publics et privés nationaux et internationaux ; 
 
« d) Le produit des ventes de publications, d'édition et études diverses sur tous supports et, en 
général, des opérations diverses de prestations de services ; 
 
« e) Les produits des cessions d'actifs ; 
 
« f) Les revenus des biens meubles et immeubles ; 
 
« g) Les emprunts. 
 



« En dépenses : 
 
« a) Les frais engagés pour le fonctionnement et l'équipement du centre national ; 
 
« b) Les frais engagés pour le fonctionnement et l'équipement des services d'intérêt commun ; 
 
« c) Les subventions éventuellement accordées. 
 
« IV. - Des comptabilités spéciales peuvent être mises en place pour des activités ou services 
particuliers. 

 
« Sous-section 6 

 
« Commissaire du Gouvernement 

 
« Art. R. 221-91. - Le commissaire du Gouvernement placé auprès du Centre national 
professionnel de la propriété forestière est désigné par arrêté du ministre chargé des forêts. A 
toutes les réunions du conseil d'administration, il peut se faire représenter par un fonctionnaire 
placé sous son autorité. 
 
« Art. R. 221-92. - Le commissaire du Gouvernement est tenu régulièrement informé par le 
président de l'activité du centre. 
 
« Le commissaire du Gouvernement peut obtenir du président communication de tous documents 
établis par les services du centre sur lesquels le conseil d'administration fonde ses décisions, y 
compris les contrats et les conventions souscrits par l'établissement. 
 
« Art. R. 221-93. - Les dispositions des articles R. 221-60, R. 221-62 à R. 221-66 sont 
applicables au Centre national professionnel de la propriété forestière. 
 
« Pour l'application de l'article R. 221-65 aux délibérations du conseil d'administration du centre 
national, l'avis de ce dernier n'est pas requis. » 
 

Article 2 
 
I. - Aux articles R. 221-54 et R. 221-55 du code forestier, après les mots : « aux centres 
régionaux de la propriété forestière », sont ajoutés les mots : « et au Centre national 
professionnel de la propriété forestière ». 
 
II. - Les articles R. 221-56 et R. 221-57 du même code sont remplacés par les dispositions 
suivantes : 
 
« Art. R. 221-56. - La part revenant à chaque centre régional et au centre national sur la 
cotisation globale annuelle due par les chambres d'agriculture est fixée par le ministre de 
l'agriculture après délibération du conseil d'administration du centre national. 
 
« Art. R. 221-57. - A la diligence du président de son comité de gestion, le fonds national de 
péréquation et d'action professionnelle des chambres d'agriculture met à la disposition du centre 
national, en quatre versements égaux effectués les 1er avril, 1er juillet, 1er octobre et 1er 
décembre, la part des cotisations qui ont été affectées aux centres régionaux et au centre national 
pour l'année en cours dans les conditions indiquées à l'article précédent. » 



 
III. - A l'article R. 221-58 du code forestier, après les mots : « des centres régionaux de la 
propriété forestière », sont ajoutés les mots : « et du Centre national professionnel de la propriété 
forestière ». 
 
IV. - Les dispositions des I, II et III ci-dessus pourront être modifiées par décret simple. 

Article 3 
 
Le dernier alinéa de l'article R. 221-46 est abrogé. 

Article 4 
 
Le tableau II annexé à la partie Réglementaire du code forestier, prévu à l'article R. 221-72, est 
ainsi rédigé : 
 
 

 
Répartition des représentants des centres régionaux de la propriété forestière 

 
au conseil d'administration du Centre national professionnel de la propriété forestière 

 
Vous pouvez consulter le tableau dans le JO 

 
n° 105 du 05/05/2002 page 8904 à 8907 

 
 

Article 5 
 
Les représentants des centres régionaux de la propriété forestière au sein de la Commission 
nationale professionnelle de la propriété forestière, en place à la date de publication du présent 
décret, siègent au conseil d'administration du Centre national professionnel de la propriété 
forestière jusqu'à l'expiration du mandat qui leur avait été confié. 
 
Dans l'attente de la première consultation prévue à l'article R. 221-74 du code forestier, qui devra 
intervenir dans un délai de 3 mois suivant la publication du présent décret, le conseil 
d'administration peut valablement délibérer en l'absence des représentants des personnels. 

Article 6 
 
Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, le ministre de l'agriculture et de la 
pêche, le ministre de la fonction publique et de la réforme de l'Etat et la secrétaire d'Etat au 
budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 
 
Fait à Paris, le 3 mai 2002. 

 
Lionel Jospin  

 
Par le Premier ministre : 

 
Le ministre de l'agriculture et de la pêche, 

 
François Patriat 



 
Le ministre de l'économie, 

 
des finances et de l'industrie, 

 
Laurent Fabius 

 
Le ministre de la fonction publique 

 
et de la réforme de l'Etat, 

 
Michel Sapin 

 
La secrétaire d'Etat au budget, 

 
Florence Parly 

 
 
 


